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Troisième épisode

L  La fin de la justice militaire ?

Cinquième semaine. Acte V : 

Guerre aux brigands




Sous le Consulat, le retour à une certaine normalité quant au 
fonctionnement de l’institution judiciaire n’est pas immédiat car les 

commissions militaires rendent encore la justice. D’ailleurs, une nouvelle 
« commission extraordinaire » est installée par suite d’un arrêté des consuls 
en date du 29 frimaire an 9 (20 décembre 1800), ce qui sonne le glas de la 
commission avignonnaise. Celle-ci clôt son activité le 30 décembre 1800. Les 
membres de la nouvelle commission sont nommés par les généraux Pouget 
et Cervoni qui commandent successivement la 8e division militaire. Elle 
siège à Digne mais son ressort s’étend sur trois départements : les Bouches-
du-Rhône, le Vaucluse et les Basses-Alpes.

Comme la précédente commission, elle ne compte que des militaires. 
Cervoni a nommé président le chef de bataillon François Louis Guérin-
Séreilly, assisté de six officiers et d’un sous-officier d’infanterie : Bertrand 
Combes, capitaine à la 80e demi-brigade de ligne, Dominique Gras, capitaine 
à la 7e légère, Louis Lepré, capitaine à la 80e de ligne, Charles Louis Thomas 
Benjamin Lecard, lieutenant à la 74e de ligne, Louis Joseph Person, sous-
lieutenant, et Louis Bruneau, sergent, tous deux à la 74e de ligne. Le 26 
ventôse an 9 (17 mars 1801), date de sa première décision, elle innocente 
Jean Issotier, un cultivateur d’Arles, et Jean Teulié, originaire du Lot-et-
Garonne mais demeurant à Cruis, suspectés de brigandage. En revanche, 
elle condamne deux jours plus tard Joseph Gouin à la peine de mort.

Cette commission exerce assez brièvement son activité car elle s’achève le 
19 germinal an 9 (9 avril 1801). Trente-huit personnes, dont deux femmes  
– telle Marie Rebuti, une jeune couturière manosquine –, ont été jugées pour 
des faits de brigandage ou de complicité. La quasi-totalité est domiciliée 
dans les Basses-Alpes mais il y a cependant quatre Varois, deux Vauclusiens 
et quatre habitants des Bouches-du-Rhône.

Ses jugements sont d’une grande sévérité. Elle prononce en effet dix-neuf 
peines de mort, dont cinq par contumace. Pour chaque personne présentée 
devant le tribunal, l’alternative se résume pour l’essentiel à la liberté ou 
la mort ; il n’y a pas de peines intermédiaires. Seize personnes en sortent 
totalement blanchies – dont les deux femmes. Mais, parmi elles, six ne sont 
pas rendues à la vie civile : deux sont des conscrits, ils sont donc repris par 
l’armée, et quatre sont envoyées devant le conseil de guerre pour des faits 
de désertion. Enfin, à la liste s’ajoute le cas particulier de cinq hommes 
qui ne sont pas reconnus coupables mais pour lesquels les suspicions de 
brigandage pèsent toujours. C’est la mésaventure vécue par Issotier, en 
application de l’arrêté du général Cervoni : 

Lorsqu’un prévenu de brigandage n’aurait point été 
suffisamment convaincu, mais contre lequel il y aurait de 
violents soupçons et des notes défavorables des autorités 
constituées, il en sera déféré au général divisionnaire, qui, 
après s’être concerté avec les préfets des départements, 
prendra une mesure à son égard.

De la sorte, Issotier « gardera prison jusqu’à ce qu’il soit autrement ordonné 
par le général commandant la 8e division militaire ». Pas question de relâcher 
dans l’espace public un homme potentiellement dangereux et qui mériterait 
sans aucun doute, mais les faits ne sont pas établis, une punition. C’est une 
question de conviction qui n’emporte pas condamnation.

Toutes les commissions, dont celle du général Cervoni, disparaissent au 
profit de la justice criminelle civile en application de la loi du 18 pluviôse 
an 9 (7 février 1801) qui instaure des « tribunaux criminels spéciaux », que 



le gouvernement a le loisir de créer partout il le juge utile. Mais la justice 
ne revient pas à un fonctionnement habituel. Deux innovations majeures 
sont introduites par cette réforme. En effet, ce nouveau tribunal associe 
des juges civils et des militaires ; en outre, le jury populaire disparaît. La 
loi maintient donc un caractère d’exceptionnalité et l’exercice de la justice 
conserve un caractère expéditif, bien qu’atténué par rapport aux décisions 
des commissions militaires : cette cour est compétente pour les cas les plus 
larges compris comme des menaces pour l’état et la cohésion de la société. 
En revanche, le prévenu peut être défendu par un « conseil » et l’audience 
est publique, ce qui n’était pas le cas avec les commissions. Comme la 
définition des crimes qui relèvent de sa compétence est large et floue, peu 
d’affaires sont laissées à la justice criminelle ordinaire. Le tribunal spécial 
est compétent non seulement pour juger des actes de brigandage mais aussi 
toutes les violences entravant la sécurité des personnes et des biens. En 
revanche, la cassation est possible quant à la compétence du tribunal mais 
le recours impossible après le verdict. Le commissaire du gouvernement 
auprès du tribunal criminel et du tribunal spécial occupe désormais une 
place déterminante dans la poursuite des enquêtes et la punition des faits 
de brigandage : il doit poursuivre d’office et sans délai. Quant à l’instruction 
confiée à un juge, elle doit être rapide. Le jugement est prononcé en 
audience publique par le président « après avoir entendu le commissaire du 
gouvernement, le conseil de l’accusé et l’accusé lui-même dans sa défense ». 
Le verdict exécutoire immédiatement : la mort, souvent.





Placard, Jugement rendu par la commission militaire extraordinaire des départements 
des Bouches-du-Rhône, Vaucluse & Basses-Alpes, séante à Digne, 7 germinal an 9  
(28 mars 1801)
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   Demain : Le « tribunal spécial »
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